
RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPATE DE SAINT-AR.SÈNE

REGLÞffiNT I'fiJl4ERO s 11,6

RéEíme supþlérnentaire de rentes pour l"es s de l-a
Corporab:Lg$_rnunicipale de la Pa,tg!"s.qg de $a:þ!:¡X,rsèqq

MOÐTHTCÂ,MON $U},IEÊO : 1

ATTEaIÐü QuE Ia corporation l&uricipare de la paroisse de saint-
Arsène a le pcuvoír dtétablir et de mai¡rtenir par règlement
un régime de retraite au bénéfice des enployés concernés de

l"a mr:nj-cipatrité locale;

A?T$NDU SittIL est opportun de modi-fier. 1e règlement nunéro å

12? constituan| un régfune supplémentaire de rentes au bénéfice
des employés de la Corporation mr-m'l"cipa1e de la Paroisse de

Saint*Arsène afi¡ de le rendre conforme å la LOI sur les
résimes compLémentàires.4*q retraj-ti (L"R"q., chapitre n*lJ.l);

ATIENDU QUtr:n avj-s de motion du présent, règJ-ement a été
préalablement donné l-ors de la séance de ee conseil- tenue tre

3 aoû,ü 1992;

PÅR CES M0TÍFS, il est proposé par M. Serge Bérubé t
appuye par M. tner Gendron eù résoLu å lti¡nanå:
mibé, et il est en conséquenee ordor¡né et statué par règle-
¡nent de ce conseil" portant l-e numérs I J-,fó et ce conseil or-
donne eù statue comme suit :

l lral.i¡éa 2.O1 est modifié pou,r se lire eomne suit !

2.01 AçtBåigq c Toule personne membre de lrlnstitut canadien
des actuaires, qui a le títre de 'ffellow'¡ ou un statut,
que cet i:rstituü :'econnaft conae équlvalent.

¿. Le der¡ciême et J.e troi"sième paragraphe de lralinéa 2,Ol¡ sont
arurulés.

3, LraLjriéa 2"17 est ajouté eù se lit cowre suj-t s

2"17 Tnvalidile_ a désigne ur¡ ét'at de déficience physÌ.que ou

mentale résultant diune maladie physique ou menüale qut

empÊche le parbi-c5"pant draccomplir les tâches usuelLesde
lremploå quf iJ- occupaiü avanù la déficience. Lrin¡al-Ídi-
té Coit être aütestée par un nÉdecjn en üitre, autorj-sé
ä exerser sa profession þar j-es lois provinei.ales appli-
cables ou. par les lois du lieu oü. }e participant réside.

4. Ltalinéa À,04 est, modifié et se lit mai.nlenant comme suit !
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4.O4 Ïorsquri:n parÈicipant esl nr¡lé â des fonciions qui le
rendent inadmissib-le â. partÍciper au régime, ].es cotisa-
bions à son crédit peuvent êire transférées selon les
eonditions et dans 1es délais énoncés à lralinéa 10.05.

5, IJn second paragraphe est ajouté â lralinéa 7.O2 ¿

.Aucune prestation additiorurelle, y co;irpris toute cotisaùion
addÍtionnelle volonlaire ne peut sraccumuler pour un partici-
pant qui reçoit'¡ne renÈe de retraite complèüe ou partielle.

6. Ltali¡réa 11.03 est modifié et se liù nai¡tenant comme suit :

Si i¡r participant dont 1e paiement de Ia rente a été ajourné,
en tout ou en partie, décède durant la période drajournement
et quril nta pas de conjoilt, son bénéficiaire reçoit le rem-

boursement des colisations non utilisées du participant et
de lfenployeur, augmenlées des i¡lérêùs créCités, Sril y a

J-ieu, la prestation payable pour la partie de la rente en

cours de versemeni est riéterrninée conforrnérnent ä ltalj:¡éa l1.O5

7. tralinéa 11,04 est modifié et se lil ¡nai¡rtenant conme suit :

Si un parùicipant dont le paienTent Ce J-a rente a été ajourné,
en tout or¡ en partie, décêde durant 1a période drajourne¡¡ent
eù qutil a r:n conjoint, son conjoint a droit, à mcins dry
avoir renoncé, à une rente viagère immédiate o11 une rente
viagère différée pou:r¡ue par les cotisalions non utilisées du

participant et de ltenrployeur, åugmentées des i.nlérêts crédi-
tésr conmençillt å" être serrrie avanl qìrf i.I nrattei-gne lrâge de

ó5 ans. La rente viagère est éta-blie de façon â €tre aclua-
rielle¡nenf équival-ente à Ia valeur de Ia sorßne globale
åvec une période garantie qui ne doit pas dépasser le moi-ndre

de 15 ans ou de Ia période â compùer cie ia daie du déeès du

parùicipant jusqu'au jour précédant le 86ième anniver.saire

de naissance du conjoint.

H Le sixième parågraphe de lral-j¡réa 13.01 est modifié pour se

]-ire corn¡ne suit i

Modallté E : toute autre forryre de rente conforme ai¡c lois eü

règlements relalifs ar.¡'c régimes complénnentaires de retraite
et à ses révisions de temps à autre, ai¡¡si qurau:c règles
adïúnistratives du mi¡ristère du Revenu naùional.
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9. tfali¡¡éa 19.01 est môdifié pour se l:lre comne suit :

Lternployeur peut modifier le régime en tout temps. Ïtree mo-

d.ification du régine ne doit pas avoir por:r effet de dimf,'-

nuer les dr.ðits acquis a¡x parti.cipants par leurs cotisations

et celles de ltenpl-oyeur avar¡t Ia date de transmission de

lravis aux participants.

10. ttali.néa f9,02 est modifié pour se lire eonne sult :

Þr cas dtabrogation du r€girnel 3-es fonds alors ðisponibles

dans la caisse servent à lracquittemenù des obligations

envers les participants selon le présent règlement et en

conforndté avec les norrnes prescrites par la loi sur les

régimes complémentaires de reÈraite ed' Ies règlements adoptés

sor¡s son autori.ùé, les droiüs des participanls devantr en

cas dtinsuffisance des fonds¡ être ajustés conforrr¡ément å

ces normes. l,e cas échéantr tout surplus non néeessaire pour

garanùir les obligati.ons du régime est re$boursé â lrern-

ployeur.

Jl. Les présenles modifi.cations er¡trenÈ en vÍgueur Ie premier

Janvier 1990.

Adopté le ì-l¡ssptembre 1992
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